
... , r- ~ • r·· f) A L E 

.J t~ i\! C i\. -

Huitieme oession 
Point 52 d0 1 1ordre du jour 

Distr . 
GENEP.ALE 

Vjrn,:ti e!l'le raunort du Comlt.e r.oru,u}_tf.).ttf '!)Pt,):' l ee questions aes-:>1inish.\::.tivee 
e t bur.aetaires a J. 1A~;;embl e8 r;C:;rtcfra\~. thuit:i.Groe session \ 

1. Le Comi te ~oneulb.t_i:r pour l es q_uestio:::.s administratives et budgetairee a 

examine le _r ariport (1',/2436) presente par le Secretaire general conformem0nt d, 

la resolut ion 692 (l.iJ.I) , 6.u 18 dE.fo embr e 19521 par la.quelle lfAsoemblee sene:r.ale 

avait cha rge le Secreta:irc gener-~l de red:iger un rapport, d0stine au.x Etats 

M&IJ.bres 11 au.r leo consequences pratiq_i.:es qu 1 entrainera.it .lo. f'ixa.tion d·e la ds.t e 

d 1~,uvertcre des sessiona ordinaires de l 1Assemblee non plus au tro:Laicme rrardi 

de septernbre., lI'a i s .0. une d8.te a.nte:::,iewe OU posterieme'~ , 

2 . Ce tte modif i cation p ourrai t a voir p~1.U' avante.ges principaux 

a) De reduire ie risque d 1avoir a retarder 1 1ouverture de l a session de 

1 1Assemblee ger.erale ; 

b) De ·reduiro l e r isg_ue d 12.voir ·a ~.nterroIIpre la ncssion et a divfoer 

en data:· pa rtie s l e travail de 1 1Assemblee. 

3 . Le Secl:'ota.ire ge;'3.eral est:lme que ai l 1on veut s 1r-issurer ces ::>.vantases 

( c0rr;p.te dv.rr.ent t0~-.u a.. ' autres considera. tions d I ordre adm1nistra tif) , il ccnv~endraii 

de choie ii" une date qui se sltuera:i.t entr.e le debut de l 1annee et les premiers 

m."lis de 1:et.e , Le Comito consultatif' souecrj_t a cEJtte opinion . Il eouligne 

t--:utcfois • que le l:'iaq_ue m~ntionne ci- dessue au parogr::,phe 2 se trr-uverait 

reduit par cette :rr.oclification do la date d 1ouverture :ma.is pas elimine . 
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4. Le Sec:retaire general .a suppooe ccmne date d 1ouverture , pour illustrer 

lea cons0quences pratiqueo d tune rr..cdiricntion, la date du 20 avril . Le Comite 

estime qu~ , dans la premiere rr.oitie d~ 1rannee, crest a cette date, au plus tot , 
que 1 :A0Gemblee gcnerale pourrait se reu..,ir . 

5 . Il convient toutefoia cle noter que le Secretaire general ne propooe pas de 

modifier la date dtouvertui·e . En outre, le Ccmit e consultati~ a appris quT~ucune 

delegation n'a fait aucune propo::iition de.ns ce sens cet.te ~nnee . 

6. Pour ea par t , le Ccmite co:nsultatif ne 1·accmnar.de pas de changer la date 

de la session. I l tient co?rpte, en promie.r lieu, du fait G_ue, de.no la plupart 

deo Etats Mombres., la pericde de ctix i:ie1na:tnes qui pm•t du 20 avril est normale­

n:ent une per:i.cd.e d 'activite :pa.:r l ementaire qui de:paese en importance et en 

intensite celle des dix semaineo qui vont du milieu ~u mois de septambre a la fin 

de novembre . Pour cette raison, il conviendrait de ne p3s prendre des mesures 

qui seraient d.e na.t·n:e .a aggraver . les difficultes auxquelles les Etats Membrea 

doivent deJa faire face ~our sc fcire r Gprescti ~r r.ux Gcssicns de l'hsGerulee par 

des hcn:mes d 1Etat ou de hauts fonctiomi.aires . C ' est la une quest ion d : une 

jmportance capitale pour 1 1Organ:isation des l'Jations Unies , et qui l femporte sur 

lee avantages evehtuels qu ' a d ' au:tres egards on pourrait tirer d 1un ' change~ent 

de date . 

7 , En second lieu, la periode on question embrasserait trois Assemblees 

:principales Organisa"1ion des Nations Unies (avril-juillet), Organisation 

mond.iale de l a sante (ma1) et Organisation intElrnat ionale du Travail (Ju:i:n) . 

Outre les inconvenient's qua rcentionne le Sec1·et::1.ire genel.'a.l (A / 21J.367 paragra.pha 10) 

ce fa i t potll'rai t entrainer des inconveniento pour leo tresorer ies et aut1•es 

services d tEtat . 

8 . En troisien:e lieu, cela exigerait .une in;portante reorganisation du 

prograrur.e des conferences . Cette reorganisation presenterait des inc9nvenients 

g!'aves tant pour les Ne.t ions Unies que pour ·1es institutions epecinlisesa, et 

1ra1t a l ' e~contre de 1 r1ntention expresae de l ' Assemblee generale , qui a souligm 

la neceseita de :fixer d tune maniere :f'erme et longtem:ps a l tavance } torganisation 

des cont·erenceA :per.nant ·1es g_uatre annees g_ui 'TOnt de 1954 ·a 1957 . • 
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9 . En quatrieme lieu, 11 convient de tenir compte d~e incidences qu ' aurait 

eur lee dispositions fir.ancierea priece par l ' Organieation dee N~tione Uniea 

une modification de la date d 1ouvertuxe qui la ferait passer du ~ois de septembre 

au mois d ' avrn. . Dano le rapport du Secretaire general figure, du paragraphe 15 

au p8.:!'.'agra.p1:J.e 25, un utile exa.t!!en de ces ·consequences, soit (a) que 1 1on 

n:aintien.~e J.fexercice fir..ancier actuel (ler janvier - 31 decembre), eoit 

~ qua itexercice financier soi t modifie et aille du l er juillet au 30 juin. Le 

Ccmite appelle l ' nttention de l'AGsemblee sm· les inconvenients et risqueo 

eerieux qu~ prevoit l e Socrotair0 general dans l ' un et l ' nutre de ces cas . 

10 . L' exrucon en question peut ee ree~mer ainoi . 

OuvertO"e de la session c.e 1 11\ssemblee ger.erale le 20 avril 

a) Exercice financier actual - lor .janvier-11 decembre 

i) La preparation deo previsions budgetaires corur..encera it quinze 

reois avant l 1exerc:!.ce financier; 

ii) Le budget serait adopte six moie avant le ccn:mencereent de 

1 rexercice fir.ancier ; 

iii) Les · previsions supplementaires ne seraient f ondees que eur trois 

a quatre reois d'experience; elles ne permettraient pas d 'apprecier 

de fa~on exacte lee besoins d'une a~.nee entiere; 

iv) On eerai~ oblige .de faire dee prelevemente plue importants sur l e 

Fonds de rouleu.ent,en raison de la difficulte (~entionnee a l ' alir.ea 

precedent)· qu ' il y aurait a presenter des previsions eupplereentaires, 

et pnrce que l a session de l ' Assemblee generale entrainerait une 

augmentation de depenses au cours des six premiers .mois de l ' annee; 

v) Ia situation generale ne serait pas modifiee en ce qui concefne lee 

contributions rr..aie l ' intervalle qui separerait ltedoption de la reso­

lution portant ouver'€m·e de credits du ccn:.mencen:ent de 1 re.xercice 
l A 

financier suivant (environ 6 mois) , permettrait d emroyer assez tot lee 

demar.des dfl contribution pour que le ·:premier Janvier devienne la date 

d ' echeance . 
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b) t--1cdifj_catton de l ' exercice financier : ler ,1uillet-30 ,juin • 

i) L t intervalle ontre la -p1•eparation et l'adcption du l1udget et 

le ccrrmoncement de tl'exercice financier resterait inchar;ge; 

ii) Il Y a.ura sans doute des :repercwrnicns considerables, dont l a nature 

est difficile a :prev-oir· avec precision, quanta la date drarrivee 

des contributions . Certains Etate Ucmbres pour:raient etre obligee 

de repaxtir lours contributio~s sur fteux budg6to euccossifs. En 

revar.cheJ il pourrait on resulter des avantages dans le cas des Etats 

Kembres dont itexercice financier vo. eealen:ent du ler juillet au 

30 juin et qui -sern.ient ainsi e:.1 ::.r:.eeure de verGer leur contribution 

au cours des :premiers :mois· d.e 1 rexe:r.cice fina.ncie1.• , ce q_ui reduirait 

d 1autant lea preleven:ents sui· le Fo::1ds de roulen:.ent; . 

11. Quant a un changemont eventual de .l ' exorcice financier de l t0r€anioation 

des Nations Unie□ , le Secretaire i;eneral·eetin:e que 1 1on ne pourfait prer..d.re 

cette reesure avant d tavoir obtonu, d tun nombro d ' Eta ts Mennbree assez eleve pour 

que leurs versements-repreeentent une fraction irr,portante des recettes annuelles , 

des assurances au sujet de la date de paierr.ent de leurs contributions . De 

l ' avis du Comite consultatif', .il conviei;dra it de tenir corr~pta auesi de la 

situation des institutions specialisees, dent 1 rexercice financier est le meme 

g_ue celui de itOrganisation des Nations Un:les. ·on a recherche cette uniformite 

a bon escient, car elle constitue un elercent de coordinat:i.on budgetaire qui 

f'acilite la compa:rabilite . C' est pour cette raison q_u 1en 1948 l'Asserr.blee d ' une 

des institutions a -officiellen:.ent decide de faire coincider son exercice financier 

av·ec celui de 1 torganisaticn des r•Iations uni0s et d ' autres institutions specia­

lisees. L TOrgai1j,sation deo Nat.ions Un:les ne peut done servir 1 1 interet general 

en s I ecartant de· ce principe . 
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12 . P our l eo raisone e:xpoaees dans le :9resent rapport, le Ccmita c onaultat if 

recorr..Il'ande de maintenir l ea d i spos itions actuellen quanta la duto d rouverture 

des sessions de l ?Asaemblee generale . Toutefois l e Comi te, sans faire une 

recomnar:d.ation fe:rn:.s , emet l ' id6e que l ' on pourra1t envisager de reporter la date 

d 1 ouver tm'e ; par exe~ple de deux s erriai nes , j usQu ' au •premier ma.rdi d'octobre , 

ca qui laiesoralt plus do te~ps pour lea travau.x·preparatoires de l a session, 

e t noten:.n:ent ·pour la redact.ion e t J. r Jrr,p:::~so1 on .du :vaprro·t annuel du Conseil 

econcmique et social . 




